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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 6542

Texte de la question

M Jean Ueberschlag attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la prise en compte, dans le calcul des pensions de retraite, des periodes de
services militaires deja remunerees par une solde de reforme. Dans la reponse a sa question ecrite no 22807
parue au Journal officiel, Assemblee nationale, Debats parlementaires, questions, du 14 septembre 1987, son
predecesseur l'avait informe qu'un nouveau projet de loi faisait l'objet d'une consultation et qu'il serait soumis au
Conseil superieur de la fonction militaire. Il desire connaitre la suite reservee a ce projet et les delais dans
lesquels il serait soumis au Parlement.

Texte de la réponse

Reponse. - Un large accord avait ete realise sur un projet de loi permettant la prise en compte dans les pensions
de retraite des periodes de perception de la solde de reforme en contrepartie du reversement de son montant
actualise. Il revient au ministere de la defense de poursuivre la procedure d'elaboration de ce texte.
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